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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Après que les commissions des affaires juridiques des conseil national et des Etats
(CAJ-CN et CAJ-CE) se sont prononcé en faveur d'une entrée en matière sur l'initiative
parlementaire vert'libérale intitulée Le mariage civil pour tous , le Conseil national a, à
son tour, débattu sur le texte lors de la session d'été 2017. Une majorité souhaitait
prolonger le délai de traitement de deux ans, tandis qu'une minorité voulait simplement
classer l'initiative. La prolongation de deux ans permettrait selon la CAJ-CN d'obtenir
de nouvelles informations sur une éventuelle mise en œuvre de la part de
l'administration. Les députées et députés opposés au texte proviennent principalement
de l'UDC et du PDC. Le conseiller national agrarien Yves Nidegger (udc, GE) estime
qu'une telle initiative pourrait entraîner des «choses dangereuses» telles que la
polygamie ou l'adoption pour les couples homosexuels. Elle serait également inutile,
puisque le partenariat enregistré existe depuis plus de dix ans. Le mariage doit, selon le
Genevois, rester hétérosexuel, puisque son étymologie transmet l'idée que c'est
l'institution servant pour la femme à transmettre la vie et qu'appliquer ce mot à des
unions qui ne la transmettent pas serait «une absurdité». Ces arguments n'ont pas
provoqué de réponse au sein de la chambre basse, qui s'est prononcée en faveur de la
prolongation du délai par 118 voix contre 71 avec 2 abstentions. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Dans les années 1980, plus de 11'000 enfants Sri-Lankais ont été adoptés par des
parents européens. Plusieurs enquêtes ont révélé des soupçons de vol ou de vente de
ces enfants. La députée Ruiz (ps, VD) appelle le Conseil fédéral à faire la lumière sur les
adoptions illégales en Suisse dans les années 1980 d'enfants venant du Sri Lanka. Un
rapport sur la véracité des allégations, les mesures prises par les autorités à l'époque et
les informations détenues par celles-ci permettront de rendre justice aux familles ainsi
que d'éventuellement adapter la pratique actuelle. Le Conseil fédéral a proposé
d'accepter le postulat, qui a été combattu par Yves Nidegger (udc, GE) et est donc
renvoyé. 2

POSTULAT
DATUM: 16.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national s'est penché, lors de la session d'automne 2018, sur le projet de la
commission des affaires juridiques du Conseil national, visant à pénaliser les propos
homophobes, selon l'initiative parlementaire Reynard. La proposition a été saluée lors
de la procédure de consultation. Sur les 45 interlocuteurs (cantons, partis, associations,
organisations, etc.) seuls 10 s'y sont opposés, les autres y adhérant sans réserve sur le
principe ou souhaitant voir une extension des critères de discrimination. La
commission elle-même a approuvé le projet mis en consultation par 14 voix contre 10 et
1 abstention. Le Conseil fédéral s'est déclaré favorable au projet, à condition de
renoncer au critère d'identité de genre, qui pourrait poser des problèmes
d'application. La droite du Conseil national s'est opposée au projet. Selon le député
Nidegger, la discrimination contre les personnes homosexuelles appartient au passé et
ne nécessite pas d'intervention au niveau pénal. Son parti s'oppose à une modification
de la norme antiracisme, dont il conteste la validité. Lors du débat, Mathias Reynard a
souligné qu'une personne homosexuelle sur cinq a tenté de mettre fin à ses jours,
appuyant ainsi l'urgence et la réalité de la discrimination, que la législation actuelle ne
permet pas de combattre, les propos homophobes proférés en termes généraux
n'étant pas reconnus comme une infraction à l'honneur. Le rejet frontal de l'initiative a
été balayé par 115 voix contre 60. Le Conseil national a également conservé la notion
d'identité de genre dans le projet, qui vise à protéger les personnes transgenres et
celles dont le sexe n'est pas déterminé. Il appartient désormais au Conseil des Etats de
se prononcer sur le sujet. 3
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1) BO CN, 2017, p. 1189 s.
2) BO CN, 2018, p. 534
3) BO CN, 2018, p. 1583 ss.; Lib, 29.11.18; NZZ, 4.12.18
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